CREASERVA

QUAI IGOR STRAVINSKI ,

ROUTE DE LAUSANNE

CH – 1110 MORGES 

Pommard, le 29 mars 2001
Cher Client,

Il apparaît après vérification de nos comptes que

 la facture n°4857

du 28 Novembre 2000

d’un montant de 10170,00 F

n’a pas été réglée en totalité.

Vous avez effectué un règlement de 9864,90 F et vous êtes toujours redevable à ce jour de la somme de 305,10 F.

Voulez-vous faire vos vérifications et me tenir au courant ou bien vous acquitter de cette somme dans les plus brefs délais.

D’autre part, nous accusons réception de l’exemplaire N°3 du DCA, cependant, celui-ci n’a pas été apuré ce qui veut dire que la marchandise est considérée comme non dédouanée donc comme vente française.

Par conséquent, si nous venions à subir un contrôle nous vous informons que nous sommes susceptibles de vous demander le règlement de la TVA qui s’élève à 1993,32 F.  Il faudra faire attention la prochaine fois, pour nous éviter des problèmes aussi bien à vous qu’à nous.
Restant à votre service, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Service Comptable
Pour le Domaine A.F. GROS

